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(...)

Esquie, Tresfelhe Mariage

Au Nom de dieu soict sachent tous
presans e(t) advenir que l( )an mil six cens trente
quatre e(t) le vingt cinquiesme may apres midy
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a( )Villemur eta (lire : etc.) regnant louis eta pardevant
moy no(tai)re royal soubs(sig)ne e(t)( )presans les tesmoings
bas nommes dans ma boutique a( )este en
personne philip Esquie travailleur du lieu
du terme viscomte dud(it) villemur d( )une part
Et jeanne tresfeilhe vefve de( )vincens terrail
du(dit) lieu d( )autre, lesquelles parties de( )leur
bon( )gré sur le mariage accordé verballem(en)t 
entreulx ont faictz les pactes suivans
premierement lesd(ites) parties ont reciproque(men)t
promis de se prendre en mariage e(t)/le/( )solempniser
a( )la premiere requi(siti)on de( )l( )une d( )icelles en l( )eglise
catholique romaine les an(n)onces faictes et
tout legitime empechement cessant a faveur
et contempla(ti)on duquel mariage lad(ite) tresfelhe
pour ayder a( )en( )suporter les charges a( )constitué
en dot aud(it) esquie tout e(t) chacuns ses( )biens
e(t) droicts presans e(t) advenir lesquels biens
led(it) esquié sera tenu recognoistre a( )lad(ite) future
espouse a( )mesure qu( )il les recepvra pour luy
estre rendu avec l( )augmant le cas e(t) lieu de
restitu(ti)on advenant suivant les coustumes
dud(it) ville(mur) ausquelles lesd(ites) parties ont accorde
les presans pactes que sont e(t) ainsi ils
les ont comprinses que advenant le predeces
de la( )femme le mari est jouyssant du dot et
le contraire arrivant la femme a obtion de
rettirer son dot avec l( )augmant qu( )est moitie
moings duquel augmant elle a( )la( )jouissance
seullement ou en laissant le dot peult prendre

pention sur les biens du mari suivant sa qualitte
e(t) faculte de biens vivant en viduitte e(t) honnestem(en)t
et outre lad(ite) pention ou droict d augmant est
accorde que led(it) esquie decedant plustost que
ladite) tresfelhe elle aura la( )jouissance de( )la
moitié de la maison e(t)( )de( )la moitie du( )jardin
joignant que led(it) esquie a dans la parroisse
du terme lieu appelle a nabosque, Sy est arreste



que led(it) esquie sera tenu nourrir e(t) entretenir
dans sa maison jean e(t)( )jeanne terrails freres
fils de lad(ite) espouse e(t) dud(it) feu terrail
son premier mari jusques a( )ce qu( )ils ayent atteint
l( )aage de quinse ans e(t)par ainsi il pourra
rettirer le revenu de( )leurs biens e(t) ils travailleront
de leur pouvoir aux affaires dud(it) esquie
et a( )tenir ce dessus lesd(ites) parties chacune
pour son regard ont obliges tous leurs biens
presans e(t) advenir e(t)( )l( )ont juré Presans
jean Cailhassou du born e(t)( )pol bousquet de
ville(mur) signes jean tresfeil frere de lad(ite) future
espouse habitant de( )villebrumier jean esquie
dit travail e(t) ramond souldadié dud(it) lieu du
terme ne sachant signer ny lesd(ites) parties
e(t) moy no(tai)re requis
                                              J. Cailhassou, p(rese)nt
       Bousquet, p(rese)nt
                                        Esteverin, not(aire)


